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COÛT  DE  PRODUCTION

Introduction

Ce résumé provient du rapport d’enquête sur le coût de production du miel de 1995.  Ce 
rapport a été réalisé par la Direction de la sécurité du revenu agricole du ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec.

Vingt entreprises apicoles ont été retenues dans cette étude à travers la province.  Le critère de 
regroupement dans l’analyse de groupe a été le bénéfice d’exploitation.  Ce dernier, en plus de 
l’amortissement accumulé, sert à rémunérer le travail de l’apiculteur, à payer ses dettes et à 
réinvestir dans son entreprise.

D’une présentation succincte, les 2 tableaux suivants montrent les résultats de cette enquête.

TABLEAU  1

Performances technico-économiques

DESCRIPTION Unité
Groupe
de tête

(4 fermes)

Moyenne

(20 fermes)
Le vôtre

ÉLEVAGE ET 
COMMERCIALISATION

Nombre moyen de ruches ruche 313 329
Miel produit / ruche kg 67,8 79,4
Miel produit / entreprise kg 21 221 26 123
% miel vendu au détail % 77,6 68,9
% miel vendu au grossiste % 0,0 26,8
% miel vendu à la Coop % 22,4 4,3
Prix moyen de vente du miel $ / kg 2,51 3,75
Main-d’œuvre (inclut les exploitants) Heures / ruche 7,6 9,5

BILAN
Valeur totale des actifs au coût 
d’acquisition

$ 79 889 134 509

Valeur des actifs / ruche $ / ruche 256 409
Actif bâtiment / ruche $ / ruche 58 109
Dettes totales $ 23 782 45 047
Dettes totales / ruche $ / ruche 76 137
Avoir net en % $ 70,2 66,5
Source :  Direction de la sécurité du revenu agricole, MAPAQ



TABLEAU 2

ÉTAT DES RÉSULTATS
ANNÉE 1995

ÉLÉMENTS  DE  COÛT
Groupe
de tête

(4 fermes)

Moyenne

(20 fermes)
Le vôtre

$ / ruche $ total $ / ruche $ total $ / ruche
PRODUITS
Vente de miel 168,52 61 222 186,08
Vente de cire 4,43 682 2,07
Vente de pollen et de propolis 3,64 742 2,26
Vente d’autres produits 1,20 525 1,60
Pollinisation (voir note 1) 12,09 5 454 16,58
TOTAL DES PRODUITS (a) 189,89 68 624 208,58
CHARGES VARIABLES
Sucre 11,14 5 710 17,36
Médicaments 1,42 233 0,71
Abeilles 2,24 669 2,03
Cire fondation 0,73 147 0,45
Électricité 3,37 1412 4,29
Carburant 8,40 2 843 8,64
Entretien équipement 2,67 2 316 7,04
Entretien véhicules et machinerie 6,70 2 489 7,56
Salaires 3,17 9 428 28,66
Cotisation à l’assurance-récolte 4,47 1 449 4,41
Travaux à forfait et locations 10,84 2 356 7,16
Intérêts à court terme 1,26 1 017 3,09

sous-total (b) 56,39 30 070 91,40
MARGE SUR CHARGES 
VARIABLES

133,50 117,18

CHARGES FIXES
Entretien fonds de terre et bâtiments 3,42 1 169 3,55
Assurances bâtiments et équipement 2,62 822 2,50
Assurances des véhicules 1,39 608 1,85
Taxes foncières 0,41 233 0,71
Intérêts emprunts moyen et long 
terme

5,69 2 460 7,48

Divers 8,82 4 311 13,10
sous-total (c) 22,35 9 604 29,19

FRAIS NON MONÉTAIRES
Amortissement des bâtiments 1,69 1 156 3,52
Amortissement  de l’équipement 
et  des véhicules

14,37 7 671 23,32

sous-total (d) 16,05 8 827 26,83
TOTAL DES CHARGES (b+c+d) 94,80 48 502 147,42
BÉNÉFICE D’EXPLOITATION

( a ) – ( b + c + d )
95,10 20 122 61,16

    Source :  Direction de la sécurité du revenu agricole, MAPAQ



En résumé :

Le groupe de tête a des produits bruts totaux de 9 % inférieurs à la moyenne et des charges 
totales de 35,7 % inférieurs à la moyenne.  Bien que les revenus du groupe de tête soient 
inférieurs à la moyenne du groupe, les dépenses sont de beaucoup moins élevées, ce qui lui  
donne un bénéfice supérieur à la moyenne.

Ainsi, pour les deux groupes, le bénéfice d’exploitation  s’exprime de la façon suivante :

De tête :  95,10 $ /ruche, soit 1,40 $ / kg de miel ou 0,64 $ / livre

Moyenne :  61,16 $ / ruche, soit 0,77 $ / kg de miel  ou  0,35 $ / livre

Vous pouvez obtenir une copie de cette enquête auprès de Distribution de livres Univers aux 
numéros de téléphones suivant :  (418) 831-7474 ou 1 800 859-7474 ou consultez le catalogue 
électronique du CRAAQ au www.craaq.qc.ca .  

Note 1 :  Le coût réel de la pollinisation variait de 30,00 $ à 50,00 $ / ruche, dépendant de la 
culture et de l’endroit.  Le revenu de la pollinisation par ruche du tableau 2 a été réparti sur 
l’ensemble des ruches de l’entreprise. Une ruche a pu être utilisée plus d’un fois.


